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Maître MILAN Julien

Notaire

7 rue Marguerite de Valois

BP 80202

16330 MONTIGNAC Charente

Aussac-Vadalle, le 15 octobre 2015

Objet : Echange de parcelles

Maître,

Je vous informe que le Conseil Municipal a autorisé un échange de parcelles comme indiqué dans les pièces jointes.

Le géomètre Monsieur FEDER Raphaël a établi les documents de bornage à la demande de Madame GUINAUDEAU Béatrice.

Le bien communal initial est une partie d’un chemin pour lequel une enquête publique a été réalisée dont les éléments sont joints à ce courrier.
Je vous remercie de m’indiquer si vous avez toutes les pièces nécessaires à ces actes.

Je vous précise que la commune prend à sa charge la moitié des frais d’actes la concernant dans ces échanges.

Je vous prie d’agréer, Maître, en l’expression de mes sincères salutations.

Le Maire,

Gérard LIOT
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